




Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 3



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 4



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 5



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 6



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 7



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 8



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 9



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 10



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 11



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 12



Annexes 

 

Sujet Annexes Pages 

  15 – 17 

 

           
 

Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 13



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 14



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 15



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 16



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 17



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 18



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 19



Conseil d'administration du 09/12/2019 - Procès verbal & Délibérations 20



 
 
 

 
 

 

 

 

 

CONVENTION  
 

 

PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE 

LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 

L’EXPLOITATION DES SERVICES AERIENS REGULIERS 

ENTRE QUIMPER ET PARIS (ORLY)  

SOUS OBLIGATION DE SERVICE PUBLIC 
 

 

 
Entre 
 

La Région Bretagne, collectivité territoriale, ayant son siège au 283 avenue du Général Patton, CS 21101-

35711 Rennes Cedex 7, identifiée au répertoire SIRET sous le numéro 233 500 016 000 40, représentée par 

Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant en sa qualité de Président du Conseil régional de Bretagne en 

vertu de l’article L. 4231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

dénommée ci-après « La REGION », 

 

Le Conseil départemental du Finistère, collectivité territoriale, ayant son siège au 32 boulevard Dupleix, 
CS 29029 – 29196 QUIMPER, inscrite au répertoire SIRET sous le numéro 222 900 011 000 16, représenté 
par Madame Nathalie SARRABEZOLLES, agissant en sa qualité de Présidente,  
 
dénommée ci-après « Le DEPARTEMENT », 
 

La Communauté d’agglomération Quimper Bretagne Occidentale, établissement public de 

coopération intercommunale, ayant son siège au 44 place Saint Corentin – 29000 QUIMPER, inscrite au 

répertoire SIRET sous le numéro 200 068 120 000 19, représenté par Monsieur Ludovic JOLIVET, agissant en 

sa qualité de Président, 

 

dénommée ci-après « La COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION », 
 
Quimper Cornouaille Développement, agence d’urbanisme, ayant son siège au 10 route de l’Innovation – 

CS 40002 – 29018 QUIMPER Cedex, inscrite au répertoire SIRET sous le numéro 519 258 651 000 16, 

représenté par Monsieur Ludovic JOLIVET, agissant en sa qualité de Président, 

 
dénommé ci-après « L’AGENCE D’URBANISME », 
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Et 

 

La Communauté d’agglomération Concarneau Cornouaille Agglomération, établissement public de 

coopération intercommunale, ayant son siège au 1 rue Victor Schoelcher – 29900 CONCARNEAU, inscrite au 

répertoire SIRET sous le numéro 242 900 769 001 24, représenté par Monsieur André FIDELIN, agissant en 

sa qualité de Président, 

 

La Communauté de communes Cap Sizun - Pointe du Raz, établissement public de coopération 

intercommunale, ayant son siège Rue Renoir, BP 50 – 29770 AUDIERNE, inscrite au répertoire SIRET sous le 

numéro 242 900 629 000 13, représenté par Monsieur Bruno LE PORT, agissant en sa qualité de Président, 

 

La Communauté de communes Haut Pays Bigouden, établissement public de coopération 

intercommunale, ayant son siège au 2A rue de la mer – 29710 POULDREUZIC, inscrite au répertoire SIRET 

sous le numéro 242 900 710 000 78, représenté par Monsieur Pierre PLOUZENNEC, agissant en sa qualité de 

Président, 

 

La Communauté de communes Pays Bigouden Sud, établissement public de coopération 

intercommunale, ayant son siège au 17 rue Raymonde Folgoas Guillou – 29120 PONT L’ABBE, inscrite au 

répertoire SIRET sous le numéro 242 900 702 000 18, représenté par Monsieur Raynald TANTER, agissant en 

sa qualité de Président, 

 

La Communauté de communes du Pays Fouesnantais, établissement public de coopération 
intercommunale, ayant son siège au 11 espace de Kerourgué – CS 31046 – 29170 FOUESNANT, inscrite au 
répertoire SIRET sous le numéro 242 900 660 001 17, représenté par Monsieur Roger LE GOFF, agissant en sa 
qualité de Président, 
 

dénommées ci-après « LES EPCI DE CORNOUAILLE », 

 

d’autre part, 

 
Ci-après désignées ensemble « les parties » 
 
Vu le Code des transports, 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.1411-1 et suivants et R.1411-1 et 
suivants, 

Vu le Code de la commande publique et en particulier ses dispositions prévues à la troisième partie, 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et notamment son article 
28, 

Vu le règlement (CE) n°1008/2008 du parlement européen et du conseil du 24 septembre 2008 établissant des 
règles communes pour l’exploitation de services aériens dans la communauté, notamment ses articles 16 et 17,  

Vu le Décret n°2005-473 du 16 mai 2005 relatif aux règles d’attribution par l’Etat de compensations financières 
aux transporteurs aériens et aux exploitants d’aéroports pour leurs missions relatives au sauvetage et à la lutte 
contre les incendies d’aéronefs, à la sûreté, à la lutte contre le péril aviaire et aux mesures effectuées dans le 
cadre des contrôles environnementaux et modifiant le code de l’aviation civile,  

Vu l’arrêté du 5 mars 2019, modifié par arrêté du 19 avril 2019, fixant des obligations de service public imposées 
sur les services aériens réguliers entre Quimper et Paris (Orly), 

Vu la décision du 5 mars 2019 portant délégation de compétence à la Région Bretagne pour déléguer 
l’exploitation de la liaison aérienne entre Quimper et Paris (Orly), 

Vu la délibération 19_0403_05 du 25 mars 2019 portant approbation du principe de recours à une délégation 
de service public pour l’exploitation des services aériens réguliers entre Quimper et Paris (Orly), 

Vu l’arrêté du 19 avril 2019 modifiant les obligations de service public imposées sur les services aériens régulier 
entre Quimper et Paris (Orly), 
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Vu la convention de délégation de service public pour l’exploitation des services aériens réguliers entre Quimper 
et Paris (Orly) entrée en vigueur le 25 novembre 2019, passée entre l’Etat, la Région Bretagne et la compagnie 
CHALAIR, 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours,  

Vu la délibération n°19_0403_09 de la commission permanente du Conseil régional en date du 4 novembre 
2019 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du Conseil régional à la signer, 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil départemental du Finistère en date 
du…………………………… 2019 approuvant les termes de la présente convention et autorisant la Présidente du 
Conseil départemental à la signer, 

Vu la délibération du Conseil communautaire de Quimper Bretagne Occidentale en date du…………………………… 
2019 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du Conseil communautaire à 
la signer, 

Vu la délibération du Conseil d’administration de Quimper Cornouaille Développement en date 
du…………………………… 2019 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du 
Conseil d’administration à la signer, 

Vu la délibération du Conseil communautaire de Concarneau Cornouaille Agglomération en date 
du…………………………… 2019 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du 
Conseil communautaire à la signer, 

Vu la délibération du Conseil communautaire de Cap Sizun – Pointe du Raz en date du…………………………… 2019 
approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du Conseil communautaire à la 
signer, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du Haut Pays Bigouden en date du…………………………… 2019 
approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du Conseil communautaire à la 
signer, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du Pays Bigouden Sud en date du…………………………… 2019 
approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du Conseil communautaire à la 
signer, 

Vu la délibération du Conseil communautaire du Pays Fouesnantais en date du…………………………… 2019 
approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du Conseil communautaire à la 
signer, 

 

Il est convenu des dispositions suivantes : 
 
 

Préambule 

 
La liaison aérienne exploitée entre l’aéroport de Quimper et celui de Paris (Orly) permet de désenclaver la 

Cornouaille, située à 562 kilomètres du centre parisien par la route, et d’offrir une accessibilité dans des temps 

réduits vers ou depuis les centres de décisions économiques et administratifs de la Région parisienne. 

En 2018, ce sont 67 584 passagers qui ont emprunté la ligne. 

 

La compagnie aérienne exploitant actuellement la liaison a fait part à la Région de son intention d’arrêter les 

services à l’horizon de l’automne 2019. Afin d’assurer la continuité de l’exploitation du service et de préserver 

le schéma actuel d’exploitation, la Commission Permanente du Conseil régional de Bretagne, par délibération 

du 9 février 2019, a décidé de saisir Madame la Ministre chargée des Transports, afin de faire imposer, en 

application des dispositions de l’article R.330-7 du Code de l’aviation civile, des obligations de services publics 

sur cette liaison. 

 

Par décision en date du 5 mars 2019, la France a délégué la compétence d’organiser la procédure de passation 

de la présente délégation de service public à la Région Bretagne. Cette dernière a donc lancé une consultation 

qui s’est finalisée par la sélection de la compagnie aérienne CHALAIR pour l’exploitation, en exclusivité, des 

services aériens réguliers entre l’aéroport de Quimper-Pluguffan et celui de Paris-Orly. Une convention de 

délégation de service public a donc été signée entre la Région, l’Etat et la compagnie CHALAIR. Les prestations 
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et leurs modalités d’exécution seront conformes aux obligations de service public imposées par arrêté du 5 mars 

2019, modifié par arrêté du 19 avril 2019, publié au Journal officiel de la République française du 6 mars 2019. 

La date de début des prestations est prévue le 25 novembre 2019 au plus tard pour une durée de 4 ans, soit 

jusqu’au 24 novembre 2023. 

 

 

Article 1- Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles le Département, la 

Communauté d’agglomération, l’Agence d’urbanisme et les EPCI de Cornouaille s’engagent à participer au 

financement des obligations de service public imposées sur les services aériens réguliers entre Quimper et Paris 

(Orly) sur la base des modalités financières définies dans la convention de délégation de service public entre la 

Région, l’Etat, et la compagnie CHALAIR (jointe en annexe 1 de la présente convention). En effet, afin de 

permettre l’équilibre économique de l’exploitation de la ligne, une compensation financière sera versée à la 

compagnie aérienne en application des dispositions du décret n°2005-473 du 26 mai 2005. 

 

 

Article 2- Montant de la participation financière 

 
La convention de délégation de service public prévoit que la compensation financière est prise en charge : 

- par l’Etat à hauteur de 33,3%, dans la limite de 50% des recettes commerciales hors taxes de la liaison, 

conformément aux dispositions de l’article 10 du décret n°2005-473 du 16 mai 2005 modifié relatif aux 

règles d’attribution par l’Etat de compensations financières aux transporteurs aériens et aux exploitants 

d’aéroports pour leurs missions relatives au sauvetage et à la lutte contre les incendies d’aéronefs, à la 

sûreté, à la lutte contre le péril aviaire et aux mesures effectuées dans le cadre des contrôles 

environnementaux et modifiant le Code de l’Aviation Civile, 
 

- à hauteur du complément par la Région Bretagne. 

 

La Région s’engage à verser annuellement une participation propre d’un montant de 1.500.000 euros. La 

Région verse directement à la compagnie CHALAIR le montant de sa propre contribution ainsi que celle des 

partenaires du Finistère. Elle se fera a posteriori rembourser par ces derniers à hauteur des avances qu’elle aura 

consenties, sa participation propre déduite. 
 

Après déduction de la participation financière de l’Etat et de la Région telle que définie ci-dessus, les sommes 

restant à financer sont réparties entre les partenaires du Finistère selon les modalités suivantes : 

 
Année Total partenaires 

du Finistère 
Participation du 
Département du 

Finistère 

Participation de 
Quimper Bretagne 

Occidentale 

Participation de 
Quimper Cornouaille 

Développement  

Participation des 
EPCI de 

Cornouaille 
2020 835.282,39 300.000,00 378.282,00 17.425,00 139.575,00 

2021 832.811,16 300.000,00 375.811,00 17.425,00 139.575,00 

2022 730.131,84 300.000,00 273.131,00 17.425,00 139.575,00 

2023 629.963,12 300.000,00 172.963,00 17.425,00 139.575,00 

 
La répartition de la participation financière relevant des EPCI de Cornouaille est calculée au prorata de la 

population de chacun d’entre eux comme suit : 

  
Année Total EPCI de 

Cornouaille 
Concarneau 
Cornouaille 

Agglomération 

Cap Sizun – 
Pointe du Raz 

Haut Pays 
Bigouden 

Pays Bigouden 
Sud 

Pays 
Fouesnantais 

2020 139.575,00 47.123,00 14.476,00 16.810,00 35.271,00 25.896,00 
2021 139.575,00 47.123,00 14.476,00 16.810,00 35.271,00 25.896,00 
2022 139.575,00 47.123,00 14.476,00 16.810,00 35.271,00 25.896,00 
2023 139.575,00 47.123,00 14.476,00 16.810,00 35.271,00 25.896,00 
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Chaque co-financeur verse chaque année à la Région une participation financière dont le montant est inscrit 

sur le plan de financement ci-dessus. 

 

Le montant de cette contribution annuelle est forfaitaire. Il ne pourra en aucun cas être revu à la hausse. 

 

En cas de modification de la répartition financière entre les partenaires, la présente convention sera modifiée 

par voie d’avenant.  

 
 

Article 3- Modalités de versement 
 
La participation financière est versée à la Région par chaque co-financeur au terme de chaque période annuelle 

d’exécution du contrat sur présentation, par la Région, du décompte annuel fourni par le transporteur et du 

procès-verbal1 signé des cocontractants.  
 

Les documents ci-dessous seront joints pour information :  

 Un compte analytique du transporteur relatif à la liaison et à la période considérées ; 

 Un document établi par le commissaire aux comptes du transporteur attestant que ce compte analytique 

est conforme aux comptes analytiques globaux du transporteur pour la même période ;  

 Une annexe explicative précisant le détail et les modalités d’affectation à la liaison (par exemple : à 

l’heure de vol, à la rotation, au siège-kilomètre offert...) de chaque poste de coûts, sur la période, en 

particulier ceux des postes de frais généraux, frais commerciaux, frais de publicité de ligne, autres et 

aléas.  

 

Le paiement dû par chaque co-financeur sera effectué sur le compte bancaire suivant de la Région: 

 

Bénéficiaire Établissement bancaire Code 
Établissement 

Code Guichet N° de Compte Clé Rib 

      

 
Les domiciliations des Parties pour la gestion des flux financiers sont : 
 

 

 
 
Région 

 

Conseil Régional de Bretagne 
Direction des Ports, aéroports et fret 
283, avenue du Général Patton – CS 21101 
35711 RENNES Cedex 
 

 

 
Département 

 

Conseil départemental du Finistère 
32 boulevard Dupleix – CS 29029 
29196 QUIMPER 
 

 
Communauté d’Agglomération 

 

Quimper Bretagne Occidentale 
44 place Saint Corentin 
29000 QUIMPER 
 

 
Agence d’urbanisme 

 

Quimper Cornouaille Développement 
10 route de l’Innovation – CS 40002 –  
29018 QUIMPER Cedex 
 

 
 

                                                           
1 L’examen annuel de l’exécution du service donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal signé des cocontractants ou 
de leurs représentants, au plus tard six mois après la fin de l’année d’exploitation considérée. 
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EPCI de Cornouaille 

 

Concarneau Cornouaille Agglomération 
1 rue Victor Schoelcher   
29900 CONCARNEAU  
 

 

Communauté de communes Cap Sizun - Pointe du Raz 
Rue Renoir - BP 50   
29770 AUDIERNE 
 

 

Communauté de communes Haut Pays Bigouden  
2A rue de la mer  
29710 POULDREUZIC 
 

 

Communauté de communes Pays Bigouden Sud 
17 rue Raymonde Folgoas Guillou  
29120 PONT L’ABBE  
 

 

Communauté de communes du Pays Fouesnantais 
11 espace de Kerourgué – CS 31046  
29170 FOUESNANT  

 
 

 
 

Article 4- Imputation budgétaire 

 
La participation financière sera imputée au budget de la Région, au chapitre 938, programme n°403. 
 
 

Article 5- Modalités de contrôle de l’utilisation de la participation 

 
Chaque co-financeur peut faire procéder à tout contrôle qu'il juge utile, directement ou par des personnes ou 

organismes dûment mandatés par lui, pour s’assurer du respect de la convention par la Région. 

 

La Région s'engage à informer sans délai chaque co-financeur des modifications qui pourraient intervenir dans 

l’exécution du contrat figurant en annexe 1. 

 
 

Article 6- Durée de la convention 

 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et expire le jour où l’ensemble de ses dispositions 

auront été exécutées.  

 
 

Article 7- Modification de la convention 

 

Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les parties, 

conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 

 

 

Article 8- Résiliation de la convention 

 
La résiliation, pour quelque cause que ce soit, de la convention figurant en annexe 1 entraine de plein droit la 

résiliation de la présente convention. 
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Article 9- Litiges 

 
En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront de 

rechercher un accord amiable. 

 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l'appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 

 

 

Article 10- Exécution de la convention 

 
Le Président du Conseil régional, la Présidente du Conseil départemental du Finistère, le Président de la 

Quimper Bretagne Occidentale,  le Président de la Quimper Communauté Développement, le Président de 

Concarneau Cornouaille Agglomération, le Président de la Communauté de communes de Cap Sizun - Pointe 

du Raz, le Président de la Communauté de communes du Haut Pays Bigouden, le Président de la Communauté 

de communes du Pays Bigouden Sud, le Président de la Communauté de communes du Pays Fouesnantais, le 

Payeur Régional de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la convention. 

 

 

Fait en neuf exemplaires originaux, à Rennes, le  

 

Le Président du Conseil 

régional de Bretagne 

 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

 

 

La Présidente du Conseil 

départemental du Finistère 

 

 

 

Nathalie SARRABEZOLLES 

 

Le Président de Quimper 

Bretagne Occidentale 

 

 

 

Ludovic JOLIVET 

Le Président de Quimper 

Cornouaille Développement  

 

 

 

Ludovic JOLIVET 

 

 

Le Président de Concarneau 

Cornouaille Agglomération  

 

 

 

André FIDELIN 

Le Président de la Communauté de 

communes Cap Sizun Pointe du Raz 

 

 

 

Bruno LE PORT 

Le Président de la Communauté de 

communes Haut Pays Bigouden 

 

 

 

Pierre PLOUZENNEC  

Le Président de la Communauté de 

communes Pays Bigouden Sud 

 

 

 

Raynald TANTER 

Le Président de la Communauté de 

communes du Pays Fouesnantais 

 

 

 

Roger LE GOFF 
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1

DIJON Soisik

De: Laëtitia GUILLEMOT <Laetitia.GUILLEMOT@ouestconseils.bzh>
Envoyé: mercredi 30 octobre 2019 14:41
À: DIJON Soisik
Cc: LE GUEN Véronique; LAFLEUR Kim; Sylvie GELOUIN
Objet: Ref/004826 - RE: important Quimper Cornouaille Développement 

Bonjour, 

Nous avons bien reçu le projet de convention de la Région. 

Il est vrai que la loi rappelle que les fonds publics doivent être utilisés par le bénéficiaire et pour l’objet désignés 
dans une décision attributive, la violation de ce principe étant susceptible de constituer une gestion de fait de fonds 
publics. 

La loi, dans son article 84 prévoit que l’article L 1611‐4 du code général des collectivités territoriales (CGCT), relatif 
au contrôle par les collectivités des organismes qu’elles subventionnent, est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d'en 
employer tout ou partie en subventions à d'autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 
expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. » ; 

Ce texte concerne à notre avis que le système de versement « en cascade » c’est‐à‐dire que la subvention accordée 
par une collectivité transite par des intermédiaires avant de toucher le bénéficiaire. 

Dans votre cas, vos ressources sont des produits généraux de fonctionnement qui alimentent votre gestion 
quotidienne. Le fait de participer financièrement au service public de l’aéroport de Quimper n’est pas un 
reversement de subvention qui vous aurait été attribuée précédemment. Vous participez à un financement parmi 
d’autres collectivités et vous financez cela sur vos fonds acquis (et non pas dédiés à cet objet). 

Au niveau comptable, il serait souhaitable que l’association reçoive une facture pour sa participation au 
financement. 

Bonne journée 

Cordialement,  

Laëtitia GUILLEMOT 

Expert-comptable 
Commissaire aux Comptes 
Laetitia.GUILLEMOT@ouestconseils.bzh 

De : DIJON Soisik <soisik.dijon@quimper‐cornouaille‐developpement.fr>  
Envoyé : vendredi 25 octobre 2019 10:02 

Annexe 4
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montant  prêt(s) TAUX garantie

début fin mensuelle annuelle
Total

annuel moyen 

avec différé 

amort

15/12/19 au 30/12/20 Ti3m + 1,07 %  durant phase mobilisation

E1M + 1,59 % après phase mobilisation

900 000 du 15 au 30/12/ 2020 20 ANS 2,11% fixe 30/12/2040 4 680 56 155 207 690 50 % EPCI 04/10/2019 900

total 2 prêts 9 139 109 668 361 663 1800

SOCIETE GENERALE 1 800 000 24 mois 19 ans 1,18% fixe 01/01/2022 31/12/2041 9 742 116 909 229 934 50 % QBO, CCPF, CCA non précisé 500

24 mois 20 ans 0,68% sous réserves

1 800 000 18 mois (a/c déc 19) 15 ANS 0,44% fixe 15/08/2021 15/07/2036 10 335 124 026 60 867 3 689 QBO 30 % 22/10/2019 1800

1 800 000 18 mois (a/c déc 19) 16 ANS 0,47% fixe 15/08/2021 15/07/2037 9 734 116 805 69 397 3 966 QBO 30 % 22/10/2019 1800

1 800 000 18 mois (a/c déc 19) 17 ANS 0,51% fixe 15/08/2021 15/07/2038 9 213 110 561 80 101 4 330 QBO 30 % 22/10/2019 1800

1 800 000 24 mois (janv 2020) 17 ANS 0,51% fixe 15/03/2022 15/02/2039 9 213 110 561 79 845 4 202

QBO 50 % au lieu de 30 en 

contrepartie de maintien  

taux à 0,51 %

02/11/2019 1800

1 800 000 24 mois 20 ans 0,61% fixe
intérêts : jan 2020 

capital : fév 2022
15/01/2042 7 969 95 624 123 011 5 591 QBO 40 % 10/11/2019 1800

CREDIT AGRICOLE
1 800 000 24 mois 16 ans 0,49% fixe

intérêts : fev 2020 

capital : fév 2022
01/02/2038 9 753 117 036 90 224 5 012

50 % EPCI + 50 % mandat 

d'hypothéquer
19/10/2019 1800

1 800 000 24 MOIS 18 ans 0,51% fixe
intérêts : fev 2020 

capital : fév 2022
01/02/2040 8 727 104 724 103 390 5 170

50 % EPCI + 50 % 

mandatd'hypothéquer
19/10/2019 1800

1 800 000 24 MOIS 20 ANS 0,61% fixe
intérêts : fev 2020 

capital : fév 2022
01/02/2042 7 972 95 668 135 362 6 153

50 % EPCI + 50 % 

mandatd'hypothéquer
31/10/2019 1800

RECAPITULATIF OFFRES DE PRÊT IMMOBILIER

POLE INTERCONSULAIRE DE CUZON

53 513 153 972 50 % EPCI 04/10/2019 900

durée de 

remboursement 

après période de 

mobilisation des 

fonds

période de 

mobilisation des 

fonds

date de 

validité de 

l'offre

offres reçues en date du 22 octobre 2019

FRAIS DE 

DOSSIER

échéance 

2 prêts associésARKEA BANQUE

coût du financementdates  remboursement

intérêts : janv 2021 

capital : juin 2021

BANQUE POSTALE

900 000 20 ans 4 459
intérêts:  janv 2021 

capital : juin 2021
30/12/2040
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Projet d’hôtel inter-consulaire 
CONVENTION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE 

CONFIÉE À LA CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DU FINISTERE 

ENTRE : 

La Chambre d’Agriculture, 
- représenté par son président ; André SERGENT 

Quimper Cornouaille Développement 
- représenté par son président ; Ludovic JOLIVET 

ET : 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Finistère (CMA29) représentée par Michel 
GUEGUEN Président en exercice, à qui est confié l’ensemble de l’opération. 

Préambule 
Une première étude a montré la faisabilité d’un projet d’hôtel inter-consulaire et définit 
sur la base de l’application de ratios son coût total. 
Dès lors, pour assurer la cohérence des travaux de l’ensemble du bâtiment, mais aussi pour 
réaliser des économies sur la réalisation des travaux de chaque partie privative, les parties ont 
décidé qu’il serait opportun qu’un seul maître de l’ouvrage ait la responsabilité de l’ensemble 
de l’opération qui comprend notamment la mission dite OPC (Ordonnancement pilotage 
et coordination). 

Article 1er : Maître de l’ouvrage de l’ensemble de l’opération 
Les parties désignent la CMA29 en qualité de maître de l’ouvrage de l’ensemble des 
opérations. Le Président de la CMA29 est la personne responsable de l’exécution de la 
présente. 

Article 2 : Compétences confiées au maître de l’ouvrage commun 
Le maître de l’ouvrage se voit confier par la présente la maîtrise d’ouvrage au sens de la loi 
n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses relations avec la 
maîtrise d’œuvre privée pour les éléments de maîtrise d’ouvrage qui suivent : 
- conclusion du ou des marchés d’études préalables nécessaire(s) à la réalisation de 
l’opération, notamment les études de faisabilité et d’opportunité et gestion administrative et 
financière de ce ou ces marché(s) ; 
- conclusion du ou des marchés de programmation nécessaire(s) à la réalisation de l’opération 
et gestion administrative et financière de ce ou ces marché(s) ; 
- conclusion du contrat de maîtrise d’œuvre avec le cabinet GRIGNOU-STEPHAN 
(Michel Grignou et Véronique Stéphan – architectes : Adresse : 6 rue Joseph Halleguen 
– 29000 Quimper) retenu dans le cadre du concours sur esquisse lancé par la CM29 ;
- gestion administrative et financière du marché de maîtrise d’œuvre avec une refacturation 
aux différents partenaires au prorata des travaux engagés ; 
- conclusion du ou des marchés de contrôle technique nécessaire(s) à l’ensemble de 
l’opération ; 
- gestion administrative et financière des marchés de contrôle technique et de la mission 
OPC ; 
- conclusion du ou des marchés de coordination « SPS » pour l’ensemble de l’opération ; 
- gestion administrative et financière du ou des marchés de coordination « SPS » ; 
- conclusion du ou des marchés de travaux nécessaire(s) à l’ensemble de l’opération dans le 
cadre d’un groupent de commandes ; 
- gestion administrative et financière du ou des marchés de travaux ; 
- réception de l’ensemble des ouvrages nécessaires à la réception ; 
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- gestion de la garantie de parfait achèvement de l’ensemble des ouvrages nécessaires à 
l’opération ; 
- gestion de la garantie de bon fonctionnement attachée à l’ensemble des ouvrages de 
l’opération ; 
- gestion de la garantie décennale attachée à l’ensemble des ouvrages de l’opération. 
De manière générale, la CMA29 se voit confier l’ensemble des tâches du maître de l’ouvrage, 
des études de faisabilité jusqu’à l’extinction des garanties décennales. 
 
Article 3 : Obligations de la CMA29 
Dès que la présente convention a un caractère exécutoire, la CMA29 peut mettre en œuvre 
les obligations qui sont les siennes dans le cadre de la présente. 
Il appartient à la CMA29 de tenir informées les autres parties à la présente. 
La CMA29 assumera pour l’ensemble du bâtiment, l’ensemble des obligations découlant de la 
loi du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses relations avec la maîtrise 
d’œuvre privée dans sa version en vigueur au jour de la signature de la présente. 
 
Article 4 : Modalités de contrôle des parties à la présente 
Pour associer les autres parties aux décisions principales de la maîtrise d’ouvrage, la CMA29 
s’engage à : 
- inviter au titre des personnalités qui peuvent être présentes à une commission d’appel 
d’offres au moins un représentant de chacune des autres parties ; 
- informer de manière complète et totale les autres parties sur le déroulement des éléments 
de mission. 
 
Article 5. Rémunération de la CMA29 
La CMA29 est indemnisée par les membres des charges correspondant à ces fonctions 
sur la base d’un relevé des heures réalisées. 
 
Article 6 : Modalités financières 
Les parties considèrent qu’il existe dans cette opération des travaux qui sont propres à la 
CMA29, des travaux qui sont propres à la Chambre d’agriculture, à QCD, des travaux qui sont 
communs aux parties. 
La CMA29 assure le préfinancement de l’ensemble des études et des travaux nécessaires 
jusqu’à la réception de l’ouvrage et la gestion des diverses garanties, frais de contentieux 
éventuels compris. 
Dans le cas d’une valorisation financière de Certificats d’Economie d’Energie (CEE), la CMA29 
percevra les sommes versées par l’Obligé. Le reversement à la Chambre d’agriculture et/ à 
QCD se fera au prorata des travaux et bâtiments concernés par ces CEE. 
Chaque trimestre, la CMA29 peut demander le remboursement des sommes par elle avancées 
au titre du trimestre précédent au prorata du plan de financement prévisionnel joint et sur 
la base des clés de répartition suivantes : 
 

1. Selon le coût des travaux en bâtiment : 
 

 CMA29 Plateau nu Chambre Agri QCD 

Part en % 28,39 8,92 38,40 23,27 
 
Cette clé s’applique aux honoraires MOE 
 

2. Selon les surfaces du bâtiment central : 
 

 CMA29 Plateau nu Chambre Agri 
Accueil / 
locaux 

partagés 
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Part en % 35 18 3 44 
 
Le coût des travaux des locaux partagés sont équitablement répartis entre CMA29, la 
Chambre d’Agriculture et QCD. 
 

3. Selon surface totale des 3 bâtiments :  
 

 CMA29 Plateau nu Chambre Agri QCD 

Part en % 27,90 10,43 38,40 23,27 
 
Cette clé s’applique pour les frais d’études préalables et frais CT, CSPS 
 

4. Pour les aménagements extérieurs et la signalétique extérieure : 
 

 CMA29 Plateau nu Chambre Agri QCD 

Part en % 25 25 25 25 
 

 
Au solde de l’ensemble des marchés d’études, de travaux et de maîtrise d’œuvre, le coût final 
supporté par chaque partie est calculé au regard du plan de financement définitif. 
Le coût éventuel de l’élément de mission relatif au suivi d’un litige éventuel est supporté par 
tiers par chaque partie. 
 
Article 7 : Modalités de paiement des fonds 
Pour obtenir les sommes nécessaires à la part qui est à la charge des autres maîtres de 
l’ouvrage, la CMA29 doit émettre un titre de recettes. 
Ce titre de recettes est accompagné du bilan financier provisoire puis ensuite définitif de 
l’opération. 
Le solde provisoire des comptes entre les trois parties s’effectue après le solde de l’ensemble 
des marchés d’études, de maîtrise d’œuvre et de travaux nécessaires à l’opération. 
Le solde définitif des comptes entre les trois parties s’effectue après que l’ensemble des 
décisions de justice éventuelles ait un caractère définitif insusceptible d’appel ou de pourvoi 
en cassation. 
Article 8 : Personne habilitée à engager la CMA29 
Pour l’exécution des missions confiées à la CMA29 seul le Président ou son représentant 
nommément désigné sera habilité à engager la responsabilité de la CMA29 pour l’exécution 
de la présente convention. 
 
Article 9 : Contrôle financier et comptable 
Pendant toute la durée de la convention, les parties à la présente convention pourront effectuer 
tout contrôle technique, financier ou comptable qu’elles jugeront utile. 
En fin de mission, la CMA29 établira et remettra aux autres maîtres de l’ouvrage un bilan 
général de l’opération ainsi que les dossiers de réalisation de l’ouvrage nécessaires à chaque 
partie. 
 
Article 10 : Obligations en matière de communication 
L’ensemble des documents transmis par les prestataires, programme, étude de conception 
devra faire apparaître le logo ainsi que le nom de l’ensemble des parties à la présente. 
Les panneaux d’information placés sur le ou les chantiers devront comporter les logos et le 
nom de l’ensemble des parties. 
Article 11 : fin de la Convention 
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La présente Convention prendra fin à la fin de l’année de garantie de parfait achèvement ou à 
la fin de la levée de la dernière réserve de parfait achèvement. 

Fait à Quimper, le 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Finistère, 
Vu la délibération du bureau de la …. en date du : 

La Chambre d’Agriculture, 
Vu la délibération du bureau de la …. en date du : 

Quimper Cornouaille Développement 
Vu la délibération du bureau de la …. en date du : 
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Note Bureau QCD du 24/09/2018 
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Note Bureau QCD du 24/09/2018 
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